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Je veux que
les Européennes

;. .;.

se sentent en secu rlte
• Dans les pays de l'UE, de nombreuses femmes
subissent encore des violences sexuelles.
Elles attendent davantage que des paroles de réconfort.
Nous avons besoin d'un arsenal pénal européen.

VERA JOUROVA
Membre

de la Commission
européenne

pou r la justice,
les consommateurs

et l'égalité des
genres.

Les événements qui se sont
produits à Cologne dans la
nuh de ill Smn~Sylvestre
ont brutalement rappelé le
sort tragique de millions de

femmes sur notre continent: en Eu-
rope, le harcèlement sexuel touche
une femme sur deux et, parmi les
femmes de plus de 15
ans, une sur vingt a été
victime de viol. En
Belgique : environ un
tiers (36%) des fem-
mes a subi des violen-
ces physiques et/ou
sexuelles depuis l'âge
de 15 ans; 44 % des
femmes ont subi des
violences psychologi-
ques de la part de leur
compagnon depuis
l'âge de 15 ans; 60 %
des femmes en Belgi-
que ont été victimes
de harcèlement sexuel
depuis l'âge de 15 ans
(1).
Cependant, à la dif-

férence de ces femmes qui ont
trouvé le courage de porter plainte
auprès de la police et de parler aux
médias, de nombreuses victimes,
une sur quatre selon les estimations,
se murent dans le silence. Elles ne
veulent pas que les autres sachent;
elles éprouvent un sentiment de
honte ou sont convaincues que la
police ne peut pas - ou, pire encore,

ne veut pas -les aider.
Les victimes de ces violences endu-

rent de terribles souffrances, et croyez-
moi, des paroles de réconfort ne suffi-
ront pas à les soulager.

Unité européenne
Cette semaine, lors de la réunion des

ministres de la justice
de rUE, je demanderai
que des mesures fortes
soient prises pour lutter
contre les violences
sexuelles.
Chaque Etat membre

de l'union dispose de
son propre arsenal pé-
nal, de sorte que les ac-
tes de violence tels que
le viol sont définis et
sanctionnés différem-
ment d'un pays à
l'autre. En d'autres ter-
mes, la probabilité
qu'un agresseur soit
traduit en justice varie
selon le lieu de rési-
dence de sa victime. Je

mets actuellement tout en œuvre pour
garantir aux victimes l'égalité d'accès à
la justice dans toute l'Union.

La convention d'Istanbul comme repère
Dans ce même esprh, je soumettrai

également aux ministres de la Justice
de rUE une proposition d'adhésion de
l'Union européenne à la convention
d'Istanbul. Celle-ci est le premier traité

européen qui concerne tout spéciale-
ment la violence à l'égard des femmes
et la violence domestique.
C'est un instrument puissant au sens

où tous les pays qui le ratifient sont lé-
galement tenus de protéger et de
soutenir les femmes victimes de
violence en mettant en place
différents types de services
(permanences téléphoniques,
structures d'accueil, services
médicaux, services de conseil
et d'aide juridique, etc.). En
voici un exemple : si une
femme est battue par son mari,
la police sera habilitée à éloi-
gner ce dernier de la maison,
même s'il en est le proprié-
taire.
Une femme qui craint pour

sa vie pourra appeler gratuhe-
ment un numéro d'urgence
national, accessible vingt-
quatre heures sur vingt-
quatre, sept jours sur
sept, pour bénéficier im-
médiatement de conseils
et de soutien. Une
femme victime de viol
pourra se rendre dans
un centre d'aide spécia-
lisé qui l'orientera sans
tarder vers des services
de conseil médical, de
soin et de médecine légale. .."
La convention met éga- -c. -~ _

lement l'accent sur la pré-.
vention. Battre en brèche îës sté-
réotypes sexistes tout en faisant évo-
luer les mentalhés et les
comportements à l'égard des fem-
mes et des jeunes filles dans la société
peut sauver des vies et réduire les souf-
frances humaines.
Les pays liés par la convention doi-

vent informer et sensibiliser le grand
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public - en particulier les hommes et ceciencoreune fois:
les garçons- et former des profession- des paroles de ré-
nels qui interviendront auprès des confort ne suffisent
femmes victimes de violence ou expo- pas.
sées au risque de violence et qui tra- Il est temps que
vailleront en étroite coopération avec notre société
lesONGspécialisées. prenne conscience

de l'ampleur de ce
Des paroles aux actes fléauet que nos sys-
Il n'est plus possible aujourd'hui de tèmes de justice pé-

fermer les yeux sur le harcèlement nale travaillent en-
sexuelet lesviolencessexuelles. semble pour garan-
Si vous êtes vous-même victime de tir la sécurité des

tels actes,je vous conjure de trouver la femmes dans la rue, chez elles et sur
forceet le couragede dénoncer cesfaits leur lieu de travail. En adhérant à la

à la police. Je sais convention d'Istanbul, nous serons
combien il est dou- mieux armés pour répondre aux vio-
loureux et difficile lences sexuelles et pour fournir aux
d'être victime de victimes de tels crimes les outils, le
violence, alors lais- soutien et le conseil nécessaires, où
sez-moi vous redire qu'elles vivent en Europe.
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